
GUIDE ESPACE CLIENT 

Mieux comprendre ses factures de télépéage 
Tous les quinze jours, vous disposez de vos factures de péage en cours de prélèvement. Ces factures 
correspondent aux consommations de péage des quinze jours précédents.   
Pour accéder à vos facture, cliquez sur l’onglet « VOS FACTURES », puis sur le relevé de votre choix. 

www.axxes.eu 

Vous disposez également du détail facturé pour chaque véhicule sur la période en format pdf et csv 
(option gratuite) en cliquant sur le relevé à la date de votre choix. 
Axxès vous propose par push mail (envoie par mail) en option (payante) l’envoi automatique 
quotidien de ces consommations au format CSV directement dans votre boite mail (Service EDP) ou 
directement dans votre système informatique avec vos positionnements GPS (Service EDI).  
Si vous êtes intéressé, contactez votre conseiller client. 

https://www.axxes.fr/fr/images/pdf/offres/edp.pdf
https://www.axxes.fr/fr/images/pdf/offres/edi.pdf
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